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Projet de loi 
modifiant la loi sur l'université (LU) (C 1 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'université, du 13 juin 2008, est modifiée comme suit : 
 

Art. 6, al. 2 (nouveau) 
2 En cas de violation ou de soupçon fondé de violation des règles en matière 
d'intégrité scientifique ou de bonnes pratiques scientifiques, l'université peut 
demander et transmettre à des établissements de recherche et des institutions 
d'encouragement à la recherche, suisses ou étrangers, toutes données utiles au 
respect de ces règles et en particulier à la poursuite des manquements en 
matière de probité scientifique. Les dispositions de la loi sur l'information du 
public, l'accès aux documents et la protection des données personnelles, du 
5 octobre 2001, sont applicables à titre complémentaire. 
 

Art. 12, al. 1 et 2 (nouvelle teneur) 
1 Le corps professoral et le corps des collaboratrices et collaborateurs de 
l’enseignement et de la recherche sont soumis aux articles 126, 139, 140, 141, 
142, 143, 144 et 147 de la loi sur l’instruction publique, du 17 septembre 2015, 
et aux dispositions de la loi concernant le traitement et les diverses prestations 
alloués aux membres du personnel de l’Etat, du pouvoir judiciaire et des 
établissements hospitaliers, du 21 décembre 1973. Pour le surplus, les 
prescriptions nécessaires concernant leur statut sont fixées dans le règlement 
interne sur le personnel. 
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2 Le corps du personnel administratif et technique est soumis aux dispositions 
de la loi générale relative au personnel de l’administration cantonale, du 
pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux, du 4 décembre 
1997, et de la loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués 
aux membres du personnel de l’Etat, du pouvoir judiciaire et des 
établissements hospitaliers, du 21 décembre 1973, et de leurs règlements 
d’application. 
 

Art. 13, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Pour ce qui a trait au personnel de l’université, les compétences qui 
appartiennent au Conseil d’Etat, respectivement à l’office du personnel, à 
teneur de la loi sur l’instruction publique, du 17 septembre 2015, de la loi 
générale relative au personnel de l’administration cantonale, du pouvoir 
judiciaire et des établissements publics médicaux, du 4 décembre 1997, et de 
la loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux membres 
du personnel de l’Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers, 
du 21 décembre 1973, sont transférées aux organes de l’université selon les 
modalités définies par le règlement interne sur le personnel de l’université 
approuvé par le Conseil d’Etat. 
 

Art. 16, al. 2 (nouveau, les al. 2 à 7 anciens devenant les al. 3 à 8) 
2 Des restrictions à l’accès aux études de médecine peuvent être prévues pour 
les candidats étrangers. Elles sont fixées dans un règlement interne adopté par 
le rectorat. 
 

Art. 18, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L’université confère les titres de bachelor (baccalauréat universitaire), master 
(maîtrise universitaire) et doctorat. Elle peut créer d’autres titres, décerner des 
attestations ou délivrer des titres conjoints avec d’autres hautes écoles. 
 

Art. 20, al. 1, phrase introductive (nouvelle teneur) 
1 L’université reçoit à titre de moyens nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission, notamment :  
 

Art. 21, al. 1 et 2 (nouvelle teneur) 
1 L’Etat et l’université négocient les objectifs assignés à l’université, les 
modalités que celle-ci entend mettre en œuvre pour les atteindre, les méthodes 
et les critères permettant de déterminer si ces objectifs ont été atteints. Cette 
évaluation est distincte du plan d’assurance qualité au sens de l’article 25. 
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2 Ces éléments sont consignés dans une convention d’objectifs pluriannuelle, 
en principe quadriennale, qui comprend les indemnités monétaires et non 
monétaires allouées par l’Etat en vue de son fonctionnement, les subventions 
d’investissements nécessaires à l’université, ainsi que les autres engagements 
à charge de l’Etat. 
 

Art. 22 (nouvelle teneur) 
1 Les ressources et moyens nécessaires à l’entretien courant des immeubles, y 
compris les installations techniques, que l’Etat met à la disposition de 
l’université lui sont alloués. 
2 L’université assume cet entretien dans une perspective de développement 
durable. 
 

Art. 23, al. 2 et 4 (nouvelle teneur) 
2 L’université gère ses ressources et en règle dans son budget la répartition 
entre les différentes unités d’enseignement et de recherche et les services 
centraux. Le budget est inscrit dans un plan financier pluriannuel. 
4 Elle établit et publie un plan stratégique à long terme, périodiquement 
actualisé, qui est transmis pour information au Grand Conseil par 
l’intermédiaire du Conseil d’Etat.  
 

Art. 24, al. 5 (nouvelle teneur) 
5 L’université est responsable de la gestion de sa trésorerie. Elle peut emprunter 
sur le marché des capitaux, l’autorisation du Conseil d’Etat étant toutefois 
nécessaire pour les emprunts supérieurs à 5 millions de francs. Le Conseil 
d’Etat est autorisé à garantir les emprunts de l’université; l’autorisation du 
Grand Conseil est nécessaire pour la garantie des emprunts dépassant 50 
millions de francs. 
 

Art. 25 Assurance qualité (nouvelle teneur avec modification de la 
note) 

L’université se dote d’un plan d’assurance qualité de l’enseignement, de la 
recherche et de la conformité des pratiques en vue de l’accréditation prévue 
par la législation fédérale. 
 



PL 11793 4/25 

Art. 27, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 Le Conseil d’Etat fixe dans un règlement les droits et les devoirs, les 
conditions d’engagement, de fin de mandat, et de retour, le cas échéant, à leur 
activité antérieure des membres du rectorat, et les conditions de la révocation 
de la rectrice ou du recteur. 
 

Art. 29, lettres f et h (nouvelle teneur) 
Sous la direction de la rectrice ou du recteur, le rectorat assure le pilotage 
stratégique et opérationnel de l’université en exerçant toutes les tâches et en 
prenant toutes les décisions que la loi ou le statut n’attribuent pas à un autre 
organe ou que lui-même n’a pas déléguées, en particulier : 

f) élaborer et adopter chaque année un plan financier pluriannuel actualisé, 
en vue de sa transmission au Conseil d’Etat; 

h) soumettre au Conseil d’Etat, en vue de leur approbation par le Grand 
Conseil, les états financiers annuels et le rapport de gestion de 
l’université; 

 

Art. 34, al. 2 (nouvelle teneur), al. 3, lettre b (nouvelle teneur), lettres d et 
e (abrogées, les lettres f et g anciennes devenant les lettres d 
et e) 

2 Le conseil d’orientation stratégique est composé de 5 à 9 personnalités 
suisses et étrangères des deux sexes, indépendantes de l’université et 
présentant des compétences particulières au regard de la mission de celle-ci. 
Ses membres sont nommés par le Conseil d’Etat, qui fixe leur rémunération, 
sur proposition du rectorat. 
3 Le rectorat sollicite l’avis du conseil d’orientation stratégique en particulier 
sur : 

b) la négociation de la convention d’objectifs avec l’Etat, le contenu du 
mandat de l’évaluation externe de la convention d’objectifs et les 
conclusions à tirer de cette évaluation externe; 

 

Art. 35, al. 2 (nouvelle teneur), al. 7 (nouveau) 
2 Le comité d’éthique et de déontologie est composé de 5 à 9 personnalités 
suisses et étrangères des deux sexes, sauf exception indépendantes de 
l’université et présentant des compétences particulières au regard de la mission 
de celle-ci. Ses membres sont nommés par le Conseil d’Etat, qui fixe leur 
rémunération, sur proposition du rectorat. 
7 Le Conseil d’Etat peut, d’entente avec le rectorat et la direction de la HES-
SO Genève, mettre en place un comité d’éthique et de déontologie commun à 
l’université et à la HES-SO Genève. 
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Art. 36, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le comité d’audit est composé de 5 à 9 personnalités des deux sexes, dont un 
représentant du rectorat. Deux au moins ont des compétences avérées en 
matière de système de contrôle interne financier et/ou non financier. Ses 
membres sont nommés par le Conseil d’Etat, qui fixe leur rémunération, sur 
proposition du rectorat. 
 

Art. 40, al. 2 (nouvelle teneur), al. 3, lettres b et c (nouvelle teneur), 
lettres d et e (abrogées), al. 4 (nouveau, l’al. 4 ancien 
devenant l’al. 5) 

2 Le Conseil d’Etat négocie avec le rectorat la convention d’objectifs soumise 
à ratification du Grand Conseil, puis la met en œuvre pour ce qui concerne 
l’Etat. Il mandate une évaluation externe de sa mise en œuvre à laquelle 
l’université est associée. Cette évaluation est transmise pour information au 
Grand Conseil. 
3 Le Conseil d’Etat approuve, sur proposition de l’université : 

b) le règlement interne sur le personnel; 
c) le règlement interne sur les finances. 

4 Le Conseil d’Etat soumet au Grand Conseil, pour approbation, les états 
financiers et le rapport de gestion de l’université de l’année écoulée. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

I. Introduction 

Le présent projet de révision de la loi sur l’université, du 13 juin 2008 (LU), 
consiste en un toilettage de la loi qui a consacré l’autonomie de l’institution. Il 
est important de rappeler que la LU du 13 juin 2008 a consisté en une refonte 
complète de la loi sur l’université, faisant suite à une grave crise 
institutionnelle de 2006-2007 marquée par la démission du rectorat et par une 
enquête générale sur l’Université. Cette enquête générale a montré la nécessité 
de revoir complètement la gouvernance de l’Université et son pilotage 
politique, en refondant totalement la loi. Un référendum ayant abouti, la loi sur 
l’université, du 13 juin 2008, a été soumise au peuple genevois qui l’a 
plébiscitée par 72% des voix, le 30 novembre 2008. 

Le présent projet de loi ne modifie pas la structure générale de la LU. La 
gouvernance et les compétences dévolues au Grand Conseil, au Conseil d’Etat, 
ainsi qu’à l’Université ne sont pas modifiées. En effet, la LU de 2008 a été 
reconnue par les différents organes de l’Université comme cohérente et 
équilibrée et permettant à l’Alma mater de fonctionner de manière 
satisfaisante. 

La révision de la LU consiste notamment en une mise en conformité de 
celle-ci avec la nouvelle loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, 
du 4 octobre 2013 (LGAF). Elle permet également une meilleure adéquation 
avec la mise en œuvre de la convention d’objectifs. En outre, les dispositions 
sur les emprunts et la garantie sont désormais réglées dans une base légale 
formelle alors qu’elles figuraient jusqu’ici dans une base réglementaire. Cette 
révision clarifie également la question du transfert des compétences du Conseil 
d’Etat à l’Université en matière de personnel. Elle permet en outre une 
meilleure cohérence avec la nouvelle loi sur la Haute école spécialisée de 
Suisse occidentale – Genève (HES-SO Genève), du 29 août 2013. Elle prévoit 
des dispositions complémentaires en matière d'intégrité scientifique. Enfin, 
elle répond aux exigences de l’ancienne Conférence Universitaire Suisse 
(Conférence Suisse des Hautes Ecoles depuis le 1er janvier 2015) en matière 
de restrictions d’accès aux études de médecine pour candidats étrangers. 
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II. Commentaire article par article 
 

Art. 6, al. 2 

La Conférence des recteurs des universités suisses (CRUS) (intégrée depuis 
au sein de Swissuniversities – Conférence des recteurs des hautes écoles 
suisses) a invité les cantons et la Confédération à introduire dans leur loi la 
possibilité d'échanger des données liées à la violation des règles en matière 
d'intégrité scientifique afin de disposer d'une base légale formelle permettant 
un tel échange d'information. 

L’objectif du nouvel alinéa 2 est de permettre à l’université de transmettre 
à des établissements de recherche, au nombre desquels figurent les hautes 
écoles, ainsi qu’à des institutions d’encouragement à la recherche, des 
informations sur des cas de violation ou de soupçon fondé de violation des 
règles en matière d’intégrité scientifique ou de bonne pratique scientifique 
ainsi que sur les sanctions infligées aux auteurs d’infractions à ces règles. 
L’université doit également pouvoir être autorisée à demander à des 
établissements de recherche et à des institutions d’encouragement à la 
recherche des informations sur ses propres chercheurs ou sur des chercheurs 
de ces institutions avec lesquelles par exemple elle entretient ou entend 
entretenir un partenariat de recherche.  

La loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection 
des données personnelles, du 5 octobre 2001, reste applicable à titre 
complémentaire. 

S'agissant des sanctions, il est à rappeler que tout chercheur de l’université 
de Genève qui contrevient aux règles en matière d’intégrité scientifique 
commet une violation de ses devoirs de service. Il est donc susceptible de se 
voir infliger une sanction au sens des articles 142 de la loi sur l'instruction 
publique, du 17 septembre 2015, et 80 du règlement sur le personnel de 
l'université. 
 

Art. 12, al. 1 et 2 

Tous les articles de la loi sur l’instruction publique, du 17 septembre 2015, 
n’étant pas applicables aux membres du corps enseignant de l’Université, il 
s’agit de lister les dispositions qui le sont. 

L’alinéa 2 précise que les règlements d’application de la loi générale 
relative au personnel de l’administration cantonale, du pouvoir judiciaire et des 
établissements publics médicaux, du 4 décembre 1997, et de la loi concernant 
le traitement et les diverses prestations alloués aux membres du personnel de 
l’Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers, du 21 décembre 
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1973, sont également applicables au corps du personnel administratif et 
technique de l’Université. 
 

Art. 13, al. 2 

Lors de l’adoption de la loi sur l’université le 13 juin 2008, la volonté du 
législateur était de transférer, et non pas seulement de déléguer, à l’Université 
les compétences du Conseil d’Etat mentionnées à l’alinéa 2. C’est également 
la solution retenue à l’article 19, alinéa 3, de la loi sur la Haute école spécialisée 
de Suisse occidentale – Genève (LHES-SO-GE), du 29 août 2013. 
 

Art. 16, al 2 

L’ancienne Conférence Universitaire Suisse (Conférence Suisse des 
Hautes Ecoles depuis le 1er janvier 2015) avait recommandé aux hautes écoles 
de fixer le principe de la limitation de l’accès aux études de médecine pour les 
candidats étrangers dans une base légale cantonale formelle. En effet, les 
universités suisses dont les limitations d’accès aux études en médecine pour 
étudiants étrangers ne figurent que dans un règlement d’études, sans que le 
principe soit fixé dans une base légale, s’exposent à des recours, comme ce fut 
le cas pour deux universités suisses. Une base légale s’avère impérative pour 
permettre aux cantons de limiter l’admission aux études en se fondant sur des 
critères tels que la nationalité ou l’établissement. Il s’agit donc de suivre cette 
recommandation en fixant ledit principe à l’article 16, alinéa 2. A ce jour, les 
conditions d’admission d’étudiants étrangers à la Faculté de médecine sont 
fixées uniquement dans le règlement des études universitaires de base en 
médecine humaine à la Faculté de médecine de l’Université de Genève. 
 

Art. 18, al. 2 

Il est proposé de remplacer les termes baccalauréat et maîtrise par ceux de 
bachelor et master, afin d’harmoniser la terminologie avec celle de la loi 
fédérale sur l’encouragement des hautes écoles et la coordination dans le 
domaine suisse des hautes écoles, du 30 septembre 2011 (LEHE). 
 

Art. 20, al. 1, phrase introductive 

Dans la mesure où l’article 20, alinéa 1, n’énumère pas la totalité des 
sources de financement de l’Université, mais ses sources principales, il se 
justifie d’y introduire l’adverbe « notamment ». C’est également la 
formulation retenue à l’article 11, alinéa 1 de la LHES-SO-GE. 
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Art. 21, al. 1 et 2 

Afin d’éviter une trop grande rigidité s’agissant de la durée de la 
convention d’objectifs, il est proposé de prévoir que la convention d’objectifs 
est établie sur une base pluriannuelle, en principe quadriennale. 

Cette formulation rejoint celle de la LHES-SO GE à son article 12, alinéas 
1 et 2, concernant le contrat de prestations. 
 

Art. 22, al. 1 et 2 

Les nouveaux alinéas 1 et 2 de l’article 22 reprennent la teneur de l’article 
13 de la LHES-SO-GE. 

L’actuel article 22 prévoit que « l’université assume l’entretien des 
immeubles et équipements dont elle est propriétaire ou locataire, ou que l’Etat 
met à sa disposition, dans une perspective de développement durable ». 

La formulation de l’actuel article 22 a prêté le flanc aux interprétations les 
plus diverses s’agissant de l’autonomie de l’Université en matière de 
bâtiments. La nouvelle formulation de l’alinéa 1 proposée permet d’éviter que 
l’Université de Genève ne doive assumer l’entretien de bâtiments mis à sa 
disposition par l’Etat et pour lesquels les ressources nécessaires n’auraient pas 
été allouées. 

L’alinéa 2, qui précise que l’Université assume cet entretien dans une 
perspective de développement durable, est une reprise de l’actuelle disposition. 
 

Art. 23, al. 2 et 4 

Dans la mesure où l’article 29, lettre f, doit être modifié (voir commentaire 
relatif à l’article 29), la référence faite à cette disposition à l’article 23, alinéa 
2, doit être abandonnée. 

L’alinéa 2 précise que le budget est inscrit dans un plan financier 
pluriannuel. 

La lettre b de l’alinéa 4 doit être abrogée dans la mesure où, d’une part, le 
plan stratégique à long terme ne fait pas l’objet d’une évaluation extérieure 
périodique et où, d’autre part, ce n’est pas à l’Université qu’il incombe 
d’établir une évaluation de la réalisation de la convention d’objectifs. Les 
aspects liés à l’évaluation de la convention d’objectifs sont réglés à l’article 
40, alinéa 2, nouvelle teneur. 

Le budget de l’Université n’étant pas transmis au Grand Conseil pour 
information, il y a également lieu d’abroger la lettre c. 

Pour information, la convention d’objectifs ratifiée par le Grand Conseil 
intègre le plan financier pluriannuel de l’Université. Elle prévoit l’indemnité 



PL 11793 10/25 

cantonale. L’indemnité cantonale versée à l’Université est inscrite dans le 
projet de loi budgétaire annuelle que le Conseil d’Etat transmet au Grand 
Conseil en vue de son vote (art. 41 de la loi sur la gestion administrative et 
financière de l’Etat, du 4 octobre 2013 – LGAF). 
 

Art. 24, al. 5 

Actuellement, les dispositions sur les emprunts et la garantie sont inscrites 
dans le règlement sur les finances de l’Université. Afin que ces aspects soient 
désormais réglés dans une base légale formelle, l’alinéa 5 prévoit que 
l’Université peut emprunter sur le marché des capitaux, l’autorisation du 
Conseil d’Etat étant toutefois nécessaire pour les emprunts supérieurs à cinq 
millions de francs. Il est également précisé que le Conseil d’Etat est autorisé à 
garantir les emprunts de l’Université et que l’autorisation du Grand Conseil est 
nécessaire pour la garantie des emprunts dépassant cinquante millions de 
francs. La teneur de cette proposition est similaire à celle de l’article 15, alinéa 
5, de la LHES-SO-GE. 
 

Art. 25 Assurance qualité (nouvelle teneur avec modification de la note) 

L’actuel article 25, alinéa 1, qui prévoit que l’Université recourt à 
l’évaluation externe de ses activités par rapport à sa mission et à ses objectifs, 
doit être abrogé. En effet, cette disposition introduit une confusion par rapport 
à la procédure d’évaluation externe de la convention d’objectifs. De plus, 
compte tenu de l’existence de cette procédure d’évaluation, il n’y a pas lieu de 
prévoir une évaluation externe supplémentaire des activités de l’Université par 
rapport à sa mission et à ses objectifs. Le titre de l’article 25 est modifié en 
conséquence. 
 

Art. 27, al. 4 

La nouvelle formulation de l’alinéa 4 précise que le Conseil d’Etat fixe 
également dans un règlement les droits et les devoirs des membres du rectorat. 
 

Art. 29, lettres f et h 

Le budget n’étant ni soumis ni approuvé par le Conseil d’Etat, mais 
uniquement transmis à celui-ci par l’Université, il y a lieu de modifier dans ce 
sens la lettre f de l’article 29. Il est également proposé de préciser qu’il s’agit 
du plan financier pluriannuel actualisé. 

L’article 58 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013, prévoit que le Grand Conseil a notamment la compétence 
d’approuver les états financiers et les rapports de gestion des entités du 
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périmètre de consolidation. Il convient donc de modifier la teneur de l’article 
29, lettre h, en conséquence. La disposition prévoit désormais que le rectorat 
soumet au Conseil d’Etat, en vue de leur approbation par le Grand Conseil, les 
états financiers annuels et le rapport de gestion de l’Université. 
 

Art. 34, al. 2 et 3, lettres b, d et e 

La compétence de désignation des membres du conseil d’orientation 
stratégique incombe au Conseil d’Etat, lequel n’a pas à s’entendre sur le sujet 
avec le rectorat. En revanche, c’est le rectorat qui propose les membres dudit 
conseil au Conseil d’Etat. Les termes « sur proposition » concernent la 
nomination ainsi que la rémunération des membres du conseil d’orientation 
stratégique. 

La formulation de la lettre b est revue dans un souci de clarté. Les 
précisions apportées à cette lettre permettent d’abroger le contenu des lettres d 
et e anciennes. 
 

Art. 35, al. 2 et 7  

La compétence de désignation des membres du comité d’éthique et de 
déontologie incombe au Conseil d’Etat, lequel n’a pas à s’entendre sur le sujet 
avec le rectorat. En revanche, c’est le rectorat qui propose les membres dudit 
comité au Conseil d’Etat. Les termes « sur proposition » concernent la 
nomination ainsi que la rémunération des membres du comité d’éthique et de 
déontologie. 

L’article 32, alinéa 7, de la LHES-SO-GE prévoit que le Conseil d’Etat 
peut décider de mettre en place un comité d’éthique et de déontologie commun 
à l’Université et à la HES-SO. Le pendant de cette disposition est désormais 
inscrit à l’article 35, alinéa 7, de la loi sur l’université. 
 

Art. 36, al. 1 

La compétence de désignation des membres du comité d’audit incombe au 
Conseil d’Etat, lequel n’a pas à s’entendre sur le sujet avec le rectorat. En 
revanche, c’est le rectorat qui propose les membres dudit comité au Conseil 
d’Etat. Les termes « sur proposition » concernent la nomination ainsi que la 
rémunération des membres du comité d’audit. 
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Art. 40, al. 2 et 3, lettres b et c, d et e, al. 4 

La question du mandat de la mise en œuvre de la convention d’objectifs est 
clarifiée. L’article 40, alinéa 2, prévoit désormais que le Conseil d’Etat 
mandate cette évaluation externe, à laquelle l’Université est associée. C’est le 
lieu de préciser que l’Université doit être associée tant à la détermination du 
contenu du mandat qu’au choix des experts. Il est également mentionné que 
l’évaluation est transmise pour information au Grand Conseil. 

Il est aussi précisé, aux lettres b et c de l’alinéa 3, qu’il s’agit du règlement 
interne sur le personnel ainsi que du règlement interne sur les finances. De 
plus, compte tenu du fait que l’article 58, lettres h et i, de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, prévoit que le Grand 
Conseil a la compétence d’approuver les états financiers ainsi que les rapports 
de gestion des entités du périmètre de consolidation et attendu que, dans la 
pratique, le budget de l’Université n’est pas approuvé par le Conseil d’Etat, les 
lettres d et e de l’article 40, alinéa 3, doivent être abrogées. 

Le nouvel alinéa 4 précise désormais que le Conseil d’Etat soumet au 
Grand Conseil, pour approbation, les états financiers et le rapport de gestion 
de l’année écoulée et l’alinéa 4 ancien devient l’alinéa 5. 
 

Entrée en vigueur 

Il est prévu que la loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation 
dans la Feuille d’avis officielle. 

 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Tableau comparatif 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
  



 PL 1179313/25

- 1
 - 

Pr
oj

et
 d

e 
m

od
ifi

ca
tio

n 
de

 la
 lo

i s
ur

 l’
U

ni
ve

rs
ité

 d
u 

13
 ju

in
 2

00
8 

(L
U

 –
 C

 1
 3

0)
 

  M
od

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 lo
i s

ur
 l’

U
ni

ve
rs

ité
 (C

 1
 3

0)
 

 
D

is
po

si
tio

ns
 a

ct
ue

lle
s 

M
od

ifi
ca

tio
ns

 
C

om
m

en
ta

ire
s 

 
A

rt
. 1

 
M

od
ifi

ca
tio

ns
 

La
 lo

i s
ur

 l'
un

iv
er

si
té

, d
u 

13
 ju

in
 2

00
8,

 e
st

 m
od

ifi
ée

 c
om

m
e 

su
it 

: 
 

   

A
rt

. 6
 

E
th

iq
ue

 e
t d

éo
nt

ol
og

ie
 

L'
un

iv
er

si
té

 s
e 

do
nn

e 
de

s 
rè

gl
es

 d
'ét

hi
qu

e 
et

 d
e 

dé
on

to
lo

gi
e 

co
nf

or
m

es
 à

 s
a 

m
is

si
on

 e
t 

le
s 

m
oy

en
s 

de
 v

ei
lle

r 
à 

le
ur

 
re

sp
ec

t. 
 

A
rt

. 6
, a

l. 
2 

(n
ou

ve
au

) 
1  L

'u
ni

ve
rs

ité
 s

e 
do

nn
e 

de
s 

rè
gl

es
 d

'ét
hi

qu
e 

et
 d

e 
dé

on
to

lo
gi

e 
co

nf
or

m
es

 à
 s

a 
m

is
si

on
 e

t 
le

s 
m

oy
en

s 
de

 v
ei

lle
r 

à 
le

ur
 

re
sp

ec
t. 

2  
En

 c
as

 d
e 

vi
ol

at
io

n 
ou

 d
e 

so
up

ço
n 

fo
nd

é 
de

 v
io

la
tio

n 
de

s 
rè

gl
es

 
en

 
m

at
iè

re
 

d'
in

té
gr

ité
 

sc
ie

nt
ifi

qu
e 

ou
 

de
 

bo
nn

es
 

pr
at

iq
ue

s 
sc

ie
nt

ifi
qu

es
, 

l'u
ni

ve
rs

ité
 

pe
ut

 
de

m
an

de
r 

et
 

tra
ns

m
et

tre
 

à 
de

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 
de

 
re

ch
er

ch
e 

et
 

de
s 

in
st

itu
tio

ns
 

d'
en

co
ur

ag
em

en
t 

à 
la

 
re

ch
er

ch
e,

 
su

is
se

s 
ou

 
ét

ra
ng

er
s, 

to
ut

es
 d

on
né

es
 u

til
es

 a
u 

re
sp

ec
t d

e 
ce

s 
rè

gl
es

 e
t e

n 
pa

rti
cu

lie
r 

à 
la

 p
ou

rs
ui

te
 d

es
 m

an
qu

em
en

ts
 e

n 
m

at
iè

re
 d

e 
pr

ob
ité

 
sc

ie
nt

ifi
qu

e.
 

Le
s 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 

la
 

lo
i 

su
r 

l'i
nf

or
m

at
io

n 
du

 
pu

bl
ic

, 
l'a

cc
ès

 
au

x 
do

cu
m

en
ts

 
et

 
la

 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s, 

du
 5

 o
ct

ob
re

 2
00

1,
 so

nt
 

ap
pl

ic
ab

le
s à

 ti
tre

 c
om

pl
ém

en
ta

ire
. 

 

A
rt

. 6
, a

l. 
2 

 
La

 C
on

fé
re

nc
e 

de
s 

re
ct

eu
rs

 d
es

 u
ni

ve
rs

ité
s 

su
is

se
s 

(C
R

U
S)

 
(in

té
gr

ée
 d

ep
ui

s 
au

 s
ei

n 
de

 S
w

is
su

ni
ve

rs
iti

es
 –

 C
on

fé
re

nc
e 

de
s 

re
ct

eu
rs

 d
es

 h
au

te
s 

éc
ol

es
 s

ui
ss

es
) a

 in
vi

té
 le

s 
ca

nt
on

s 
et

 
la

 C
on

fé
dé

ra
tio

n 
à 

in
tro

du
ire

 d
an

s 
le

ur
 l

oi
 l

a 
po

ss
ib

ili
té

 
d'

éc
ha

ng
er

 d
es

 d
on

né
es

 l
ié

es
 à

 l
a 

vi
ol

at
io

n 
de

s 
rè

gl
es

 e
n 

m
at

iè
re

 d
'in

té
gr

ité
 s

ci
en

tif
iq

ue
 a

fin
 d

e 
di

sp
os

er
 d

'u
ne

 b
as

e 
lé

ga
le

 fo
rm

el
le

 p
er

m
et

ta
nt

 u
n 

te
l é

ch
an

ge
 d

'in
fo

rm
at

io
n.

 
L’

ob
je

ct
if 

du
 n

ou
ve

l a
lin

éa
 2

 e
st

 d
e 

pe
rm

et
tre

 à
 l’

un
iv

er
si

té
 

de
 p

ou
vo

ir 
tra

ns
m

et
tre

 à
 d

es
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 d

e 
re

ch
er

ch
e,

 a
u 

no
m

br
e 

de
sq

ue
ls

 f
ig

ur
en

t 
le

s 
ha

ut
es

 é
co

le
s, 

ai
ns

i 
qu

’à
 d

es
 

in
st

itu
tio

ns
 

d’
en

co
ur

ag
em

en
t 

à 
la

 
re

ch
er

ch
e,

 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 su

r d
es

 c
as

 d
e 

vi
ol

at
io

n 
ou

 d
e 

so
up

ço
n 

fo
nd

é 
de

 
vi

ol
at

io
n 

de
s 

rè
gl

es
 e

n 
m

at
iè

re
 d

’in
té

gr
ité

 s
ci

en
tif

iq
ue

 o
u 

de
 

bo
nn

e 
pr

at
iq

ue
 

sc
ie

nt
ifi

qu
e 

ai
ns

i 
qu

e 
su

r 
le

s 
sa

nc
tio

ns
 

in
fli

gé
es

 a
ux

 a
ut

eu
rs

 d
’in

fr
ac

tio
ns

 à
 c

es
 r

èg
le

s. 
L’

un
iv

er
si

té
 

do
it 

ég
al

em
en

t 
po

uv
oi

r 
êt

re
 a

ut
or

is
ée

 à
 d

em
an

de
r 

à 
de

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 
de

 
re

ch
er

ch
e 

et
 

à 
de

s 
in

st
itu

tio
ns

 
d’

en
co

ur
ag

em
en

t 
à 

la
 r

ec
he

rc
he

 d
es

 i
nf

or
m

at
io

ns
 s

ur
 s

es
 

pr
op

re
s 

ch
er

ch
eu

rs
 o

u 
su

r d
es

 c
he

rc
he

ur
s 

de
 c

es
 in

st
itu

tio
ns

 
av

ec
 

le
sq

ue
lle

s 
pa

r 
ex

em
pl

e 
el

le
 

en
tre

tie
nt

 
ou

 
en

te
nd

 
en

tre
te

ni
r u

n 
pa

rte
na

ria
t d

e 
re

ch
er

ch
e.

  
La

 lo
i s

ur
 l’

in
fo

rm
at

io
n 

du
 p

ub
lic

, l
’a

cc
ès

 a
ux

 d
oc

um
en

ts
 e

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s, 

du
 5

 o
ct

ob
re

 2
00

1,
 

re
st

e 
ap

pl
ic

ab
le

 à
 ti

tre
 c

om
pl

ém
en

ta
ire

. 
S'

ag
is

sa
nt

 d
es

 s
an

ct
io

ns
, i

l e
st

 à
 ra

pp
el

er
 q

ue
 to

ut
 c

he
rc

he
ur

 
de

 l
’u

ni
ve

rs
ité

 d
e 

G
en

èv
e 

qu
i 

co
nt

re
vi

en
t 

au
x 

rè
gl

es
 e

n 
m

at
iè

re
 d

’in
té

gr
ité

 s
ci

en
tif

iq
ue

 c
om

m
et

 u
ne

 v
io

la
tio

n 
de

 s
es

 
de

vo
irs

 d
e 

se
rv

ic
e.

 Il
 e

st
 d

on
c 

su
sc

ep
tib

le
 d

e 
se

 v
oi

r i
nf

lig
er

 
un

e 
sa

nc
tio

n 
au

 
se

ns
 

de
s 

ar
tic

le
s 

14
2 

de
 

la
 

lo
i 

su
r 

ANNEXE 1



PL 11793 14/25

- 2
 - 

D
is

po
si

tio
ns

 a
ct

ue
lle

s 
M

od
ifi

ca
tio

ns
 

C
om

m
en

ta
ire

s 
l'i

ns
tru

ct
io

n 
pu

bl
iq

ue
, 

du
 1

7 
se

pt
em

br
e 

20
15

, 
et

 8
0 

du
 

rè
gl

em
en

t s
ur

 le
 p

er
so

nn
el

 d
e 

l'u
ni

ve
rs

ité
. 

 

A
rt

. 1
2 

Pe
rs

on
ne

l 
1  L

e 
co

rp
s 

pr
of

es
so

ra
l 

et
 l

e 
co

rp
s 

de
s 

co
lla

bo
ra

tri
ce

s 
et

 
co

lla
bo

ra
te

ur
s 

de
 l

’e
ns

ei
gn

em
en

t 
et

 d
e 

la
 r

ec
he

rc
he

 s
on

t 
so

um
is

 a
ux

 d
is

po
si

tio
ns

 d
e 

la
 lo

i s
ur

 l’
in

st
ru

ct
io

n 
pu

bl
iq

ue
, 

du
 6

 n
ov

em
br

e 
19

40
, e

t d
e 

la
 lo

i c
on

ce
rn

an
t l

e 
tra

ite
m

en
t e

t 
le

s d
iv

er
se

s p
re

st
at

io
ns

 a
llo

ué
s a

ux
 m

em
br

es
 d

u 
pe

rs
on

ne
l d

e 
l’E

ta
t, 

du
 

po
uv

oi
r 

ju
di

ci
ai

re
 

et
 

de
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 

ho
sp

ita
lie

rs
(1

) , 
du

 2
1 

dé
ce

m
br

e 
19

73
. 

Po
ur

 l
e 

su
rp

lu
s, 

le
s 

pr
es

cr
ip

tio
ns

 n
éc

es
sa

ire
s 

co
nc

er
na

nt
 l

eu
r 

st
at

ut
 s

on
t 

fix
ée

s 
da

ns
 le

 rè
gl

em
en

t s
ur

 le
 p

er
so

nn
el

.  
2  L

e 
co

rp
s d

u 
pe

rs
on

ne
l a

dm
in

is
tra

tif
 e

t t
ec

hn
iq

ue
 e

st
 s

ou
m

is
 

au
x 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 la

 lo
i g

én
ér

al
e 

re
la

tiv
e 

au
 p

er
so

nn
el

 d
e 

l’a
dm

in
is

tra
tio

n 
ca

nt
on

al
e,

 
du

 
po

uv
oi

r 
ju

di
ci

ai
re

 
et

 
de

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 p
ub

lic
s 

m
éd

ic
au

x(1
) , 

du
 4

 d
éc

em
br

e 
19

97
, e

t 
de

 la
 lo

i c
on

ce
rn

an
t l

e 
tra

ite
m

en
t e

t l
es

 d
iv

er
se

s 
pr

es
ta

tio
ns

 
al

lo
ué

s 
au

x 
m

em
br

es
 d

u 
pe

rs
on

ne
l 

de
 l

’E
ta

t, 
du

 p
ou

vo
ir 

ju
di

ci
ai

re
 

et
 

de
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 

ho
sp

ita
lie

rs
(1

) , 
du

 
21

 
dé

ce
m

br
e 

19
73

. 
3  L

e 
ra

pp
or

t 
d’

em
pl

oi
 d

es
 p

er
so

nn
es

 e
ng

ag
ée

s 
au

 s
ei

n 
de

 
l’u

ni
ve

rs
ité

 p
ou

r e
xe

rc
er

 d
es

 a
ct

iv
ité

s t
em

po
ra

ire
s e

st
 so

um
is

 
au

 d
ro

it 
pr

iv
é 

lo
rs

qu
e 

ce
s 

de
rn

iè
re

s 
so

nt
 l

ié
es

 à
 d

es
 f

on
ds

 
ex

té
rie

ur
s, 

pu
bl

ic
s 

ou
 

pr
iv

és
; 

l’u
ni

ve
rs

ité
 

fa
vo

ris
e 

le
ur

 
en

ga
ge

m
en

t p
rio

rit
ai

re
 a

u 
tit

re
 d

es
 a

lin
éa

s 1
 o

u 
2.

  
4  L

es
 m

em
br

es
 d

u 
pe

rs
on

ne
l 

di
sp

os
en

t 
d’

un
 c

ah
ie

r 
de

s 
ch

ar
ge

s 
ét

ab
li 

pr
éa

la
bl

em
en

t e
t r

ev
u 

ré
gu

liè
re

m
en

t a
ve

c 
le

ur
 

co
lla

bo
ra

tio
n;

 
le

s 
po

st
es

 
et

 
le

ur
s 

tit
ul

ai
re

s 
fo

nt
 

l’o
bj

et
 

d’
év

al
ua

tio
ns

 ré
gu

liè
re

s. 
 

5  L
’u

ni
ve

rs
ité

 
en

co
ur

ag
e 

la
 

fo
rm

at
io

n 
co

nt
in

ue
 

et
 

le
 

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
e 

la
 c

ar
riè

re
 d

es
 m

em
br

es
 d

u 
pe

rs
on

ne
l. 

 

A
rt

. 1
2,

 a
l. 

1 
et

 2
 (n

ou
ve

lle
 te

ne
ur

) 
1  

Le
 c

or
ps

 p
ro

fe
ss

or
al

 e
t 

le
 c

or
ps

 d
es

 c
ol

la
bo

ra
tri

ce
s 

et
 

co
lla

bo
ra

te
ur

s 
de

 l
’e

ns
ei

gn
em

en
t 

et
 d

e 
la

 r
ec

he
rc

he
 s

on
t 

so
um

is
 a

ux
 a

rti
cl

es
 1

26
, 1

39
, 1

40
, 1

41
, 1

42
, 1

43
, 1

44
 e

t 1
47

, 
de

 la
 lo

i s
ur

 l’
in

st
ru

ct
io

n 
pu

bl
iq

ue
, d

u 
17

 s
ep

te
m

br
e 

20
15

, e
t 

au
x 

ar
tic

le
s 

de
 la

 lo
i c

on
ce

rn
an

t l
e 

tra
ite

m
en

t e
t l

es
 d

iv
er

se
s 

pr
es

ta
tio

ns
 a

llo
ué

s 
au

x 
m

em
br

es
 d

u 
pe

rs
on

ne
l d

e 
l’E

ta
t, 

du
 

po
uv

oi
r 

ju
di

ci
ai

re
 e

t 
de

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 h
os

pi
ta

lie
rs

, 
du

 2
1 

dé
ce

m
br

e 
19

73
. P

ou
r l

e 
su

rp
lu

s, 
le

s p
re

sc
rip

tio
ns

 n
éc

es
sa

ire
s 

co
nc

er
na

nt
 le

ur
 s

ta
tu

t s
on

t f
ix

ée
s 

da
ns

 le
 r

èg
le

m
en

t i
nt

er
ne

 
su

r l
e 

pe
rs

on
ne

l. 
2  L

e 
co

rp
s d

u 
pe

rs
on

ne
l a

dm
in

is
tra

tif
 e

t t
ec

hn
iq

ue
 e

st
 so

um
is

 
au

x 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 la
 lo

i g
én

ér
al

e 
re

la
tiv

e 
au

 p
er

so
nn

el
 d

e 
l’a

dm
in

is
tra

tio
n 

ca
nt

on
al

e,
 

du
 

po
uv

oi
r 

ju
di

ci
ai

re
 

et
 

de
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 p

ub
lic

s 
m

éd
ic

au
x(1

) , 
du

 4
 d

éc
em

br
e 

19
97

, e
t 

de
 la

 lo
i c

on
ce

rn
an

t l
e 

tra
ite

m
en

t e
t l

es
 d

iv
er

se
s 

pr
es

ta
tio

ns
 

al
lo

ué
s 

au
x 

m
em

br
es

 d
u 

pe
rs

on
ne

l 
de

 l
’E

ta
t, 

du
 p

ou
vo

ir 
ju

di
ci

ai
re

 
et

 
de

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 
ho

sp
ita

lie
rs

(1
) , 

du
 

21
 

dé
ce

m
br

e 
19

73
, e

t d
e 

le
ur

s r
èg

le
m

en
ts

 d
’a

pp
lic

at
io

n.
 

 

A
rt

. 1
2,

 a
l. 

1 
et

 2
 

To
us

 l
es

 a
rti

cl
es

 d
e 

la
 l

oi
 s

ur
 l

’in
st

ru
ct

io
n 

pu
bl

iq
ue

, d
u 

17
 

se
pt

em
br

e 
20

15
, 

n’
ét

an
t 

pa
s 

ap
pl

ic
ab

le
s 

au
x 

m
em

br
es

 d
u 

co
rp

s 
en

se
ig

na
nt

 d
e 

l’U
ni

ve
rs

ité
, 

il 
s’

ag
it 

de
 l

is
te

r 
le

s 
di

sp
os

iti
on

s q
ui

 le
 so

nt
. 

L’
al

in
éa

 2
 p

ré
ci

se
 q

ue
 le

s 
rè

gl
em

en
ts

 d
’a

pp
lic

at
io

n 
de

 la
 lo

i 
gé

né
ra

le
 re

la
tiv

e 
au

 p
er

so
nn

el
 d

e 
l’a

dm
in

is
tra

tio
n 

ca
nt

on
al

e,
 

du
 

po
uv

oi
r 

ju
di

ci
ai

re
 

et
 

de
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 

pu
bl

ic
s 

m
éd

ic
au

x,
 d

u 
4 

dé
ce

m
br

e 
19

97
, 

et
 d

e 
la

 l
oi

 c
on

ce
rn

an
t 

le
 

tra
ite

m
en

t e
t l

es
 d
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 d
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. C
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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r l
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 d
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 l’
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t d
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 l
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 m
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 p
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 d
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i c
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at
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 p
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e 

co
nv

en
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 p
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 l’
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 d
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 p
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r l
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 l
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 m
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at
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 d
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at
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 d
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pr
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 f
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 d
e 

A
rt

. 2
7,

 a
l. 

4 
La

 n
ou

ve
lle

 fo
rm

ul
at

io
n 

de
 l’

al
in

éa
 4

 p
ré

ci
se

 q
ue

 le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 f
ix

e 
ég

al
em

en
t 

da
ns

 u
n 

rè
gl

em
en

t 
le

s 
dr

oi
ts

 e
t 

le
s 



PL 11793 20/25

- 8
 - 

D
is

po
si

tio
ns

 a
ct

ue
lle

s 
M

od
ifi

ca
tio

ns
 

C
om

m
en

ta
ire

s 
2  L

a 
re

ct
ric

e 
ou

 l
e 

re
ct

eu
r 

es
t 

dé
si

gn
é 

pa
r 

l’a
ss

em
bl

ée
 d

e 
l’u

ni
ve

rs
ité

 
ap

rè
s 

co
ns

ul
ta

tio
n 

du
 

co
ns

ei
l 

d’
or

ie
nt

at
io

n 
st

ra
té

gi
qu

e 
et

 n
om

m
é 

pa
r 

le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

. S
on

 m
an

da
t e

st
 

de
 q

ua
tre

 a
ns

, r
en

ou
ve

la
bl

e.
 E

n 
ca

s 
de

 v
ac

an
ce

 a
nt

ic
ip

ée
, l

e 
m

an
da

t d
e 

la
 n

ou
ve

lle
 r

ec
tri

ce
 o

u 
du

 n
ou

ve
au

 r
ec

te
ur

 c
ou

rt 
ju

sq
u’

à 
la

 fi
n 

de
 la

 p
ér

io
de

 su
iv

an
te

. 
3  L

e 
C

on
se

il 
d’

Et
at

 p
eu

t 
ré

vo
qu

er
 l

a 
re

ct
ric

e 
ou

 l
e 

re
ct

eu
r. 

4  L
e 

C
on

se
il 

d’
Et

at
 f

ix
e 

da
ns

 u
n 

rè
gl

em
en

t 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

d’
en

ga
ge

m
en

t, 
de

 fi
n 

de
 m

an
da

t, 
et

 d
e 

re
to

ur
, l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
à 

le
ur

 a
ct

iv
ité

 a
nt

ér
ie

ur
e 

de
s 

m
em

br
es

 d
u 

re
ct

or
at

, 
et

 l
es

 
co

nd
iti

on
s d

e 
la

 ré
vo

ca
tio

n 
de

 la
 re

ct
ric

e 
ou

 d
u 

re
ct

eu
r. 

 

re
to

ur
, l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
à 

le
ur

 a
ct

iv
ité

 a
nt

ér
ie

ur
e 

de
s 

m
em

br
es

 
du

 r
ec

to
ra

t, 
et

 le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 la
 r

év
oc

at
io

n 
de

 la
 r

ec
tri

ce
 

ou
 d

u 
re

ct
eu

r. 
 

de
vo

irs
 d

es
 m

em
br

es
 d

u 
R

ec
to

ra
t. 

 

A
rt

. 2
9 

A
tt

ri
bu

tio
ns

 d
u 

re
ct

or
at

 
So

us
 l

a 
di

re
ct

io
n 

de
 l

a 
re

ct
ric

e 
ou

 d
u 

re
ct

eu
r, 

le
 r

ec
to

ra
t 

as
su

re
 le

 p
ilo

ta
ge

 s
tra

té
gi

qu
e 

et
 o

pé
ra

tio
nn

el
 d

e 
l’u

ni
ve

rs
ité

 
en

 
ex

er
ça

nt
 

to
ut

es
 

le
s 

tâ
ch

es
 

et
 

en
 

pr
en

an
t 

to
ut

es
 

le
s 

dé
ci

si
on

s 
qu

e 
la

 l
oi

 o
u 

le
 s

ta
tu

t 
n’

at
tri

bu
en

t 
pa

s 
à 

un
 a

ut
re

 
or

ga
ne

 o
u 

qu
e 

lu
i-m

êm
e 

n’
a 

pa
s d

él
ég

ué
es

, e
n 

pa
rti

cu
lie

r :
 

a)
 é

la
bo

re
r 

le
 p

ro
je

t d
e 

st
at

ut
 e

n 
vu

e 
de

 s
on

 a
do

pt
io

n 
pa

r 
l’a

ss
em

bl
ée

 
de

 
l’u

ni
ve

rs
ité

 
et

 
de

 
l’a

pp
ro

ba
tio

n 
du

 
C

on
se

il 
d’

Et
at

;  
b)

 a
do

pt
er

 
la

 
ch

ar
te

 
ét

hi
qu

e 
et

 
dé

on
to

lo
gi

qu
e 

de
 

l’u
ni

ve
rs

ité
 su

r p
ro

po
si

tio
n 

du
 c

om
ité

 in
st

itu
é 

à 
l’a

rti
cl

e 
35

 a
pr

ès
 c

on
su

lta
tio

n 
de

 l’
as

se
m

bl
ée

 u
ni

ve
rs

ita
ire

;  
c)

 é
la

bo
re

r e
t a

do
pt

er
 le

 p
la

n 
st

ra
té

gi
qu

e 
à 

lo
ng

 te
rm

e;
  

d)
 n

ég
oc

ie
r 

av
ec

 
le

 
C

on
se

il 
d’

Et
at

 
la

 
co

nv
en

tio
n 

d’
ob

je
ct

ifs
 s

ou
m

is
e 

à 
ra

tif
ic

at
io

n 
du

 G
ra

nd
 C

on
se

il 
au

 
se

ns
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
21

, p
ui

s 
la

 m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 p
ou

r c
e 

qu
i 

co
nc

er
ne

 l’
un

iv
er

si
té

 a
pr

ès
 l’

en
tré

e 
en

 v
ig

ue
ur

 d
e 

la
 lo

i; 
e)

 é
la

bo
re

r 
et

 a
do

pt
er

 l
e 

rè
gl

em
en

t 
su

r 
le

s 
fin

an
ce

s 
de

 
l’u

ni
ve

rs
ité

, e
n 

vu
e 

de
 l’

ap
pr

ob
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
d’

Et
at

;  
f)

 
él

ab
or

er
 e

t a
do

pt
er

 c
ha

qu
e 

an
né

e 
le

 b
ud

ge
t i

ns
cr

it 
da

ns
 

un
 p

la
n 

fin
an

ci
er

 p
lu

ria
nn

ue
l, 

en
 v

ue
 d

e 
l’a

pp
ro

ba
tio

n 
du

 C
on

se
il 

d’
Et

at
;  

g)
 é

la
bo

re
r l

e 
ra

pp
or

t a
nn

ue
l d

e 
ge

st
io

n 
de

 l’
un

iv
er

si
té

 e
n 

vu
e 

de
 so

n 
ad

op
tio

n 
pa

r l
’a

ss
em

bl
ée

 d
e 

l’u
ni

ve
rs

ité
;  

h)
 s

ou
m

et
tre

 
à 

l’a
pp

ro
ba

tio
n 

du
 

C
on

se
il 

d’
Et

at
 

le
s 

co
m

pt
es

 a
nn

ue
ls

 d
e 

l’u
ni

ve
rs

ité
;  

i) 
él

ab
or

er
 e

t 
ad

op
te

r 
le

 r
èg

le
m

en
t 

su
r 

le
 p

er
so

nn
el

 d
e 

l’u
ni

ve
rs

ité
, e

n 
vu

e 
de

 l’
ap

pr
ob

at
io

n 
du

 C
on

se
il 

d’
Et

at
; 

A
rt

. 2
9,

 le
tt

re
s f

 e
t h

 (n
ou

ve
lle

 te
ne

ur
) 

f)
 

él
ab

or
er

 e
t 

ad
op

te
r 

ch
aq

ue
 a

nn
ée

 u
n 

pl
an

 f
in

an
ci

er
 

pl
ur

ia
nn

ue
l 

ac
tu

al
is

é,
 e

n 
vu

e 
de

 s
a 

tra
ns

m
is

si
on

 a
u 

C
on

se
il 

d’
Et

at
 ; 

h)
 s

ou
m

et
tre

 a
u 

C
on

se
il 

d’
Et

at
, e

n 
vu

e 
de

 le
ur

 a
pp

ro
ba

tio
n 

pa
r 

le
 G

ra
nd

 C
on

se
il,

 le
s 

ét
at

s 
fin

an
ci

er
s 

an
nu

el
s 

et
 le

 
ra

pp
or

t d
e 

ge
st

io
n 

de
 l’

un
iv

er
si

té
 ; 

 

A
rt

. 2
9,

 le
tt

re
s f

 e
t h

 
Le

 b
ud

ge
t 

n’
ét

an
t 

ni
 s

ou
m

is
 n

i 
ap

pr
ou

vé
 p

ar
 l

e 
C

on
se

il 
d’

Et
at

, m
ai

s 
un

iq
ue

m
en

t t
ra

ns
m

is
 à

 c
el

ui
-c

i p
ar

 l’
U

ni
ve

rs
ité

, 
il 

y 
a 

lie
u 

de
 m

od
ifi

er
 d

an
s 

ce
 s

en
s 

la
 le

ttr
e 

f d
e 

l’a
rti

cl
e 

29
. 

Il 
es

t 
ég

al
em

en
t 

pr
op

os
é 

de
 p

ré
ci

se
r 

qu
’il

 s
’a

gi
t 

du
 p

la
n 

fin
an

ci
er

 p
lu

ria
nn

ue
l a

ct
ua

lis
é.

 
L’

ar
tic

le
 

58
 

de
 

la
 

lo
i 

su
r 

la
 

ge
st

io
n 

ad
m

in
is

tra
tiv

e 
et

 
fin

an
ci

èr
e 

de
 l’

Et
at

, d
u 

4 
oc

to
br

e 
20

13
, p

ré
vo

it 
qu

e 
le

 G
ra

nd
 

C
on

se
il 

a 
no

ta
m

m
en

t 
la

 c
om

pé
te

nc
e 

d’
ap

pr
ou

ve
r 

le
s 

ét
at

s 
fin

an
ci

er
s 

et
 le

s 
ra

pp
or

ts
 d

e 
ge

st
io

n 
de

s 
en

tit
és

 d
u 

pé
rim

èt
re

 
de

 c
on

so
lid

at
io

n.
 I

l c
on

vi
en

t d
on

c 
de

 m
od

ifi
er

 la
 te

ne
ur

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

29
, l

et
tre

 h
 e

n 
co

ns
éq

ue
nc

e.
 L

a 
di

sp
os

iti
on

 p
ré

vo
it 

dé
so

rm
ai

s 
qu

e 
le

 R
ec

to
ra

t s
ou

m
et

 a
u 

C
on

se
il 

d’
Et

at
, e

n 
vu

e 
de

 le
ur

 a
pp

ro
ba

tio
n 

pa
r l

e 
G

ra
nd

 C
on

se
il,

 le
s 

ét
at

s 
fin

an
ci

er
s 

an
nu

el
s e

t l
e 

ra
pp

or
t d

e 
ge

st
io

n 
de

 l’
U

ni
ve

rs
ité

. 
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D
is

po
si

tio
ns

 a
ct

ue
lle

s 
M

od
ifi

ca
tio

ns
 

C
om

m
en

ta
ire

s 
j) 

él
ab

or
er

 e
t a

do
pt

er
 le

 p
la

n 
d’

as
su

ra
nc

e 
qu

al
ité

;  
k)

 m
et

tre
 e

n 
pl

ac
e 

un
 s

ys
tè

m
e 

de
 c

on
trô

le
 i

nt
er

ne
 e

t 
le

s 
au

di
ts

 d
e 

la
 g

es
tio

n 
ad

m
in

is
tra

tiv
e;

  
l) 

dé
ci

de
r l

es
 m

od
al

ité
s 

d’
au

to
-é

va
lu

at
io

n 
lié

es
 a

u 
re

sp
ec

t 
de

 la
 c

on
ve

nt
io

n 
d’

ob
je

ct
ifs

;  
m

) d
éc

id
er

 l’
af

fe
ct

at
io

n 
du

 f
on

ds
 d

e 
ré

se
rv

e 
bu

dg
ét

ai
re

 e
t 

l’a
ff

ec
ta

tio
n 

du
 

fo
nd

s 
d’

in
no

va
tio

n 
et

 
de

 
dé

ve
lo

pp
em

en
t à

 lo
ng

 te
rm

e;
  

n)
 o

rg
an

is
er

 la
 v

al
or

is
at

io
n 

de
 la

 re
ch

er
ch

e;
  

o)
 d

éc
id

er
 la

 c
ré

at
io

n,
 la

 tr
an

sf
or

m
at

io
n,

 la
 s

up
pr

es
si

on
 e

t 
l’o

rg
an

is
at

io
n 

de
s 

se
rv

ic
es

 
et

 
su

bd
iv

is
io

ns
 

de
 

l’u
ni

ve
rs

ité
;  

p)
 a

do
pt

er
 

de
s 

rè
gl

em
en

ts
 

ca
dr

es
 

co
nc

er
na

nt
 

le
s 

co
m

pé
te

nc
es

 d
es

 u
ni

té
s 

pr
in

ci
pa

le
s 

d’
en

se
ig

ne
m

en
t 

et
 

de
 re

ch
er

ch
e;

  
q)

 a
pp

ro
uv

er
 

le
s 

rè
gl

em
en

ts
 

de
s 

un
ité

s 
pr

in
ci

pa
le

s 
d’

en
se

ig
ne

m
en

t 
et

 d
e 

re
ch

er
ch

e 
et

 d
es

 a
ut

re
s 

un
ité

s 
ad

op
té

s p
ar

 le
ur

 c
on

se
il 

pa
rti

ci
pa

tif
;  

r)
 

ad
op

te
r 

le
s 

rè
gl

em
en

ts
 e

t 
pr

og
ra

m
m

es
 d

’é
tu

de
s, 

su
r 

pr
op

os
iti

on
 d

es
 u

ni
té

s 
pr

in
ci

pa
le

s 
d’

en
se

ig
ne

m
en

t e
t d

e 
re

ch
er

ch
e;

  
s)

 
dé

ci
de

r 
la

 
cr

éa
tio

n 
et

 
la

 
su

pp
re

ss
io

n 
de

s 
un

ité
s 

pr
in

ci
pa

le
s 

d’
en

se
ig

ne
m

en
t e

t d
e 

re
ch

er
ch

e,
 e

n 
vu

e 
de

 
le

ur
 ra

tif
ic

at
io

n 
pa

r l
e 

C
on

se
il 

d’
Et

at
.  

A
rt

. 3
4 

C
on

se
il 

d’
or

ie
nt

at
io

n 
st

ra
té

gi
qu

e 
 

1  L
e 

co
ns

ei
l 

d’
or

ie
nt

at
io

n 
st

ra
té

gi
qu

e 
fa

it 
bé

né
fic

ie
r 

le
 

re
ct

or
at

 
d’

un
e 

ex
pé

rie
nc

e 
ex

te
rn

e 
et

 
d’

un
e 

ex
pe

rti
se

 
in

dé
pe

nd
an

te
.  

2  L
e 

co
ns

ei
l 

d’
or

ie
nt

at
io

n 
st

ra
té

gi
qu

e 
es

t 
co

m
po

sé
 d

e 
5 

à 
9 

pe
rs

on
na

lit
és

 
su

is
se

s 
et

 
ét

ra
ng

èr
es

 
de

s 
de

ux
 

se
xe

s, 
in

dé
pe

nd
an

te
s 

de
 l’

un
iv

er
si

té
 e

t p
ré

se
nt

an
t d

es
 c

om
pé

te
nc

es
 

pa
rti

cu
liè

re
s 

au
 

re
ga

rd
 

de
 

la
 

m
is

si
on

 
de

 
ce

lle
-c

i. 
Se

s 
m

em
br

es
 s

on
t 

no
m

m
és

 p
ar

 l
e 

C
on

se
il 

d’
Et

at
, 

qu
i 

fix
e 

le
ur

 
ré

m
un

ér
at

io
n,

 d
’e

nt
en

te
 a

ve
c 

le
 re

ct
or

at
. 

3  L
e 

re
ct

or
at

 
so

lli
ci

te
 

l’a
vi

s 
du

 
co

ns
ei

l 
d’

or
ie

nt
at

io
n 

st
ra

té
gi

qu
e 

en
 p

ar
tic

ul
ie

r s
ur

 : 
 

a)
 l

e 
pl

an
 st

ra
té

gi
qu

e 
à 

lo
ng

 te
rm

e;
  

b)
 l

a 
né

go
ci

at
io

n 
de

 la
 c

on
ve

nt
io

n 
d’

ob
je

ct
ifs

 a
ve

c 
l’E

ta
t; 

c)
 l

e 
bu

dg
et

 in
sc

rit
 d

an
s u

n 
pl

an
 fi

na
nc

ie
r p

lu
ria

nn
ue

l; 
 

d)
 l

e 
m

an
da

t d
es

 é
va

lu
at

io
ns

 e
xt

er
ne

s;
  

A
rt

. 
34

, 
al

. 
2 

(n
ou

ve
lle

 t
en

eu
r)

, 
al

. 
3,

 l
et

tr
e 

b 
(n

ou
ve

lle
 

te
ne

ur
), 

le
tt

re
s 

d 
et

 e
 (a

br
og

ée
s, 

le
s 

le
tt

re
s 

f e
t 

g 
an

ci
en

ne
s d

ev
en

an
t l

es
 le

tt
re

s d
 e

t e
) 

2  
Le

 c
on

se
il 

d’
or

ie
nt

at
io

n 
st

ra
té

gi
qu

e 
es

t c
om

po
sé

 d
e 

5 
à 

9 
pe

rs
on

na
lit

és
 

su
is

se
s 

et
 

ét
ra

ng
èr

es
 

de
s 

de
ux

 
se

xe
s, 

in
dé

pe
nd

an
te

s 
de

 l’
un

iv
er

si
té

 e
t p

ré
se

nt
an

t d
es

 c
om

pé
te

nc
es

 
pa

rti
cu

liè
re

s 
au

 
re

ga
rd

 
de

 
la

 
m

is
si

on
 

de
 

ce
lle

-c
i. 

Se
s 

m
em

br
es

 s
on

t 
no

m
m

és
 p

ar
 l

e 
C

on
se

il 
d’

Et
at

, 
qu

i 
fix

e 
le

ur
 

ré
m

un
ér

at
io

n,
 su

r p
ro

po
si

tio
n 

du
 re

ct
or

at
. 

3  
Le

 
re

ct
or

at
 

so
lli

ci
te

 
l’a

vi
s 

du
 

co
ns

ei
l 

d’
or

ie
nt

at
io

n 
st

ra
té

gi
qu

e 
en

 p
ar

tic
ul

ie
r s

ur
 : 

b)
 l

a 
né

go
ci

at
io

n 
de

 la
 c

on
ve

nt
io

n 
d’

ob
je

ct
ifs

 a
ve

c 
l’E

ta
t, 

le
 c

on
te

nu
 d

u 
m

an
da

t 
de

 l
’é

va
lu

at
io

n 
ex

te
rn

e 
de

 l
a 

co
nv

en
tio

n 
d’

ob
je

ct
ifs

 e
t l

es
 c

on
cl

us
io

ns
 à

 ti
re

r d
e 

ce
tte

 
év

al
ua

tio
n 

ex
te

rn
e 

; 
d)

 l
a 

cr
éa

tio
n 

et
 l

a 
su

pp
re

ss
io

n 
de

s 
un

ité
s 

pr
in

ci
pa

le
s 

d’
en

se
ig

ne
m

en
t e

t d
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